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cIms lui dans raprès-inidi du mercredi,
et qu'il a trouvé toute la famille en pleura
<—cnoso bien naturelle. IjO père et la

mère parlait de cette malheurcuso affaire.

Lo leune Ghaloner alors, avec un pis-

bolet dans sa |)oche, se dirigea y^rs le

Hink. Vous avez le témoignage de Doyle
qui dit que le prisonnier a acheté le pis-

tolet sur le lundi, et si cette preuve n'a
pas été détruite, il no peut exister aucun
doute dans l'esprit d'un homme intelli-

gent, que le pistolet a été acheté lo lundi
pour tuer Whittaker quand roccasion
«'en présenterait, et qu'une occasion fa-

vorable ne s'est pas présentée avant lo

mercredi.
Sur ce point de la cause, vous avez en-

tendu lo témoignage de la mère du
prisonnier, et les explications de ses sa-

vants avocats. Elle dit l'avoir averti que
Whittaker portait des armes, et çiu'il a
répondu qu'il serait prudent. Ceci peut,

ou ne peut avoir été la cause qu'il appor-
lAt ï'arme au Mnk.
Dans tous les cas, vous le retracez jus-

qu'au Riuk où il n'avait pas besoin, pour
se défendre, d'un pistolet. Il est évident
que Whittaker ne l'a pas attaqué. Il a été
pris par surprise. Il n'eut pas fe temps de
se défendre, de sorte que lo pistolet n'a
pas pu être utilisé par une défense per-

sonnelle. Si Whittaker eut porté la main
à sa poche, le jeune homme aurait pu
dire : Je me rappelle ce que m'a dit ma
mhre ; et qu'il aurait sorti son arme à feu.

Mais Whittaker ne s'est servi d'aucune
arme, ni n'a voulu en user ; et, en con-
séquence, il n'y avait aucune nécessité
pour le prisonnier d'en user une.

Il a néanmoins fait deux fois feu, évi-

demment avec l'intention d'ôter la vie à
Whittaker. Sous les circonstances, était-il

justifiable ? N'a-t-il pas eu le temps de réflé-

chir? Est-ce là un acte spontané, commis
dans l'excitation du moment, comnif? celui

d'un homme qui trouve sa femme en adul-
tère avec un autre ?

Le malheureux jeune honmie à la barre,

et avec qui je no blâme personne de sym-
pathiser, peut aussi exciter les vôtres.

Voyez à ce qu'elles no vous ])ortont pas
loin, au point d'oublier lo loi Av votn;

Pays et lo serment prêté.

Si vous mettez celte synipallii»' on op-

position à la loi de Dieu et des l nnmes,
vous commettez froidement et délibéreni-

ment en Parjure. Il serait mieux, si les

Jurés n'étaient pas disposés à tenir compte
de la loi, de dire : « Nous n'entrerons pas
dans la boîte, i» Une fois culrés, vous ôire

dans une obligation, comme hommos et

comme Chrétiens, que vous ne deves pas
mettre de côté. La loi dit que quand n y
a eu im temps sufBsent ponr la passion

de se refroidirc, la provocation ne peut
pas être assez grande i)Our justifier le

meurtre.

Lo prisonnier savait la veille ce qui
s'était passé. C'est à vous de dire s'il a
eu assez le temps de se refroidirc.

Il est évident qu'il était déterminé k
prendre la loi on ces propres mains, et de
punir lui-même Whittaker. Il peut avoir

été sous l'impression, dans l'intime con-

viction, qu'il était dans son droit.

Je vous dis de suite que les hommes ne
pourraient pas vivre en société, si les jurés
disaient que de semblables crimes ne doi-

vent pas être punis.

Le savant Juge lut ici plusieurs autori-

tés qui traitent de la différenco entre le

meurtre et le mamlaughter.
Il continue :

" Il y a un autre point à||
établir en cette cause, touchant la malice

|

expresse. C'est à vous de dire s'il regarde
ou ne regarde pas ce crime. La colère du
prisonnier n'a-t elle pas eu le temps de se

calmer ? S'il est allé au lUnk avec l'inten.

tion de tuer Whittaker, ce n'est pas un
Mamlaughter^ c'est un meurtre. Mais si

vous ne croyez pas que c'est un meurtre.^

je ne vois pas comment vous pouvez évi
ter un verdict do Mamlaughter. Si vous
amenez m\ verdict de non coupable^ je

vous dirai qu'il serait contraire à toutes

les autorités. Dans tous les Statuts du
Parlement Impérial comme du nôtre,

vous ne trouverez aucune loi qui puisse

réduire le crime à moins que Manslaugh-
ter.

Nous siégeons ici comme protectcursl

de la société,* et c'est notre devoir de
veiller à ce que justice soit faite, quel
qu'en soient les conséquences.
On vous a dit que l'Exécutif peut, ou ne

peut pas exercer la prérogative de clé-

mence. Ni vous ni moi, avons le droit do
douter qu'il fera son devoir. Quant au
fait que Son Excellence le Gouverneur
Général aurait reçu des instructions d'An-
gleterre, débarassez vos esprits de cette

idée. Il dirait, je suisjugo en cette aifaire

et n'écouterai que la loi. Jo vous ai cité

la loi. Si vous croyez que le prisonnier

a eu le temps de se calmer, depuis mardi
soir jusqu'au mercredi soir, c'est un
7ncuriri'. Si vous n'êtes pas satisfait, s'il

se trouve un doute en votre esprit, donnez
le bénéfice du doute au prisonnier, et

amenez un verdict de Manshnghter.

i-*^>


